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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Affaires sociales : services exterieurs
Question écrite n° 8049

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de
la ville, sur la necessaire creation et la mise en place d'une delegation regionale du Fonds d'action sociale a
Besancon (Doubs). En effet, l'actuelle implantation du centre de decision a Strasbourg pose des difficultes, en
raison de son eloignement, pour contacter les responsables locaux franc-comtois, prendre des decisions et
regler avec eux les questions urgentes concernant cette region. La creation de cette delegation regionale franc-
comtoise permettrait egalement de nouer des relations plus frequentes et aisees avec les elus et les
responsables d'associations, en relation avec le Fonds d'action sociale. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre ses intentions sur cette question.

Texte de la réponse

La creation d'une nouvelle delegation regionale du Fonds d'action sociale pour les travailleurs immigres et leurs
familles (FAS) en Franche-Comte a Besancon est certainement justifiee par le fait que le FAS intervient dans le
financement de nombreuses associations de cette region. Dans le cadre de l'amelioration du fonctionnement du
FAS qui est a l'etude, la creation de nouvelles directions regionales est en effet a l'ordre du jour, en particulier
pour cette region a taux relativement eleve de population d'origine immigree. L'interet marque par l'honorable
parlementaire a cette question ne manquera pas d'etre pris en compte.
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